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DOCUMENT 5 

 
Jean-Louis Charbonnier IUFM des Pays de la Loire, site de Nantes 

<jeanlouis.charbonnier@paysdelaloire.iufm.fr>  

1. Qu'entend-on par "curriculum" ?  

   

1. Définition, historique :  

" programme d'étude ou de formation organisé dans le cadre d'une institution d'enseignement ou, 

plus précisément, ensemble cohérent de contenus et de situations d'apprentissage mis en oeuvre 

dans une progression déterminée " (Dictionnaire encyclopédique de l'éducation et de la formation. 

Nathan, 1998).  

Ce terme d'apparition récente en France (origine anglo-saxonne) mais l'idée est déjà présente 

dans la sociologie de l'école de Durkheim pour lequel le "cours des études" est subordonné  à des 

intérêts généraux que les familles ne sont pas en mesure d'identifier.  

   

2. Curriculum prescrit / curriculum explicite  

De cette définition, il ressort que le curriculum est un ensemble explicite d'instructions structurant 

le déroulement de l'activité d'enseignement. Ses degrés d'explicitation peuvent cependant varier et 

masquer des éléments plus ou moins importants.  

   

3. Curriculum implicite / caché  

Cette notion rend compte de ce que certains éléments de l'expérience scolaire de l'élève ne sont 

pas tous définis dans des instructions explicites, ce qui ne les empêche pas d'être structurant pour 

autant. Philippe Perrenoud a contribué à en identifier l'ampleur dans ce qu'il a appelé le " métier 

d'élève ".  

   

4. Le "métier" d'élève, le "métier" d'étudiant  

Il s'agit de ce qui sans être identifié par les IO comme devant être appris par l'élève doit être 

maîtrisé par celui-ci pour réussir ses apprentissages. La capacité de l'élève à s'auto-organiser en 

fait partie, celle aussi de la lecture des consignes et de leur effectuation. Alain Coulon a utilisé une 

expression de sens voisin, le "métier d'étudiant" pour désigner certaines aptitudes, certaines 

attitudes aussi, qui font que l'étudiant réussit ou non dans ses études. Lune de celles qu'il a 

identifiées est constituée par la maîtrise d'une pratique experte des ressources documentaires et 

des instruments de recherche documentaire.  

   

5. L'évaluation et les curriculums ; qu'évalue-t-on qu'on n'ait appris ?  

La question posée dans l'absence de ces éléments définissant le "métier d'apprenant" dans les 

curriculums est qu'ils soient évalués (dans les contrôles scolaires, examens, etc..) bien que leur 

apprentissage n'ait jamais été mis en oeuvre puisqu'il n'est pas dans le curriculum. C'est le cas 

pour la maîtrise de l'information qui n'est pas enseignée officiellement mais qui se trouve évaluée, 

comme dans les TPE 

mailto:jeanlouis.charbonnier@paysdelaloire.iufm.fr
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DOCUMENT 6 

 

Le curriculum des écoles secondaires de l'Ontario 

 

La révision du curriculum—la comprendre et y participer 

Le curriculum des écoles secondaires est demeuré inchangé depuis près de dix ans. Le projet de réforme de 

l'éducation secondaire nous offre l'occasion d'entreprendre une révision en profondeur pour nous assurer 

que l'Ontario possède un curriculum de haute qualité, adapté aux réalités présentes. 

Les élèves d'aujourd'hui doivent être équipés de solides connaissances et compétences de base pour 

obtenir leur diplôme d'études secondaires. De plus, les élèves doivent posséder certaines qualités 

personnelles pour faire un bon usage de ces connaissances et de ces compétences, aussi bien dans leur 

vie personnelle que dans leur vie de citoyennes et de citoyens d'une société démocratique. Un curriculum de 

haute qualité peut les aider à atteindre ces résultats..  

Un curriculum pertinent et rigoureux 

La seule façon dont les élèves de l'Ontario peuvent prétendre à l'excellence, c'est en entreprenant un 

programme d'études à la fois exigeant et stimulant, adapté à leurs buts et à leur contexte linguistique et 

culturel. Que leur intention soit d'entrer à l'université, au collège ou sur le marché du travail, leur 

apprentissage au niveau de l'école secondaire doit les préparer à cette prochaine étape. Un curriculum de 

qualité peut aider les élèves à réussir dans la carrière de leur choix et à connaître la satisfaction de réaliser 

leurs buts dans la vie. 

Les nouveaux documents pédagogiques rehausseront la qualité de l'apprentissage et rendront les exigences 

plus uniformes, de la 1re à la 12e année. L'ensemble des élèves achèveront leurs études secondaires en 

quatre ans, y compris ceux et celles qui auront décidé d'aller à l'université. Les élèves ayant l'intention 

d'entrer sur le marché du travail ou de s'inscrire à certains programmes collégiaux suivront des cours qui leur 

enseigneront certaines compétences et connaissances de base, tout en mettant l'accent sur l'application de 

leur apprentissage à la vie de tous les jours. Les élèves visant l'université suivront durant leur quatrième 

année d'études secondaires des cours tout au moins aussi exigeants que les actuels cours préuniversitaires 

de l'Ontario (CPO). Tous les élèves seront en mesure de mener une vie productive et pourront être fiers de 

leur réussite. 

Le curriculum—une définition 

L'expression curriculum désigne les composantes aussi bien générales que détaillées de l'apprentissage 

proposé aux élèves. Les composantes les plus générales du curriculum proposé pour l'Ontario énonceront 

les résultats globaux attendus des élèves à la fin de leurs études secondaires, comme par exemple une 

familiarité avec la technologie moderne. Ces énoncés seront terminés au cours de la première phase 

d'élaboration du curriculum. Ils serviront à assurer l'uniformité des autres composantes plus détaillées du 

curriculum. 

Le curriculum comporte deux autres composantes plus détaillées : les programmes-cadres et les esquisses 

de cours. Ces documents contiendront des définitions explicites des compétences, des connaissances et 

des attitudes dont les élèves feront l'acquisition dans les différentes matières. Ils énonceront la portée des 

matières de façon assez claire pour montrer qu'elles seront à la fois étoffées et uniformes, tout en 

permettant au personnel enseignant d'utiliser les ressources et les méthodes les mieux adaptées aux élèves 

de leurs classes. 
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Les composantes les plus détaillées du curriculum seront ce que nous conviendrons d'appeler des modules 

d'apprentissage et qui seront la formulation par les enseignantes et les enseignants des méthodes 

d'enseignement et d'évaluation qui leur semblent les mieux adaptées à certaines compétences et 

connaissances précises. Quelques modules seront peut-être préparés à titre de modèle à l'échelle de la 

province, mais la plupart d'entre eux seront élaborés par les enseignantes et les enseignants, qui seront 

invités à partager le fruit de leurs efforts avec leurs collègues. Les programmes-cadres pourront par exemple 

énumérer à l'endroit du programme d'études en sciences plusieurs caractéristiques des milieux d'eau douce 

que les élèves devront comprendre. Les enseignantes et les enseignants d'une certaine région de la 

province pourront par exemple se servir d'un marais local comme lieu d'apprentissage, alors qu'ailleurs en 

Ontario, notamment dans les zones urbaines, leurs collègues se serviront de textes, de logiciels et de 

ressources visuelles concernant les Grands Lacs. Ces décisions seront reflétées dans les modules 

d'apprentissage de l'enseignante ou de l'enseignant. 

Les normes—leur importance 

On entend souvent parler de «curriculum répondant à des normes élevées» pour désigner un curriculum 

exigeant qui doit permettre aux élèves ontariens d'acquérir des compétences et des connaissances hors 

pair, de réaliser leur potentiel personnel et de se mesurer aux élèves d'autres provinces et d'autres pays. Le 

curriculum ontarien répondra effectivement à des normes élevées dans ce sens. 

Le mot «norme» évoque toutefois une notion plus technique. Les normes sont un énoncé des résultats 

exigés dont la signification est mise en lumière par des indicateurs de rendement. Ces indicateurs prennent 

la forme d'une description de ce qui constitue une réussite dans l'apprentissage d'une matière donnée. 

(…) Grâce à l'application de normes et d'indicateurs de rendement parfaitement clairs, les élèves, les 

parents et le public seront à même de comprendre sans équivoque ce que représente un curriculum de 

qualité, et le personnel enseignant de la province sera certain d'évaluer le travail des élèves de façon 

uniforme. En plus d'utiliser les normes et les indicateurs de rendement, le personnel enseignant continuera 

d'avoir recours à des pourcentages pour noter le rendement de l'élève. 

Le curriculum proposé—son élaboration 

Le nouveau curriculum devra être élaboré au cours des trois prochaines années, depuis les énoncés les 

plus généraux jusqu'à la définition des exigences correspondant aux cours et aux matières étudiées. 

Il faudra que quantité de personnes contribuent à l'élaboration : parents, élèves, enseignantes et 

enseignants, spécialistes des études collégiales et universitaires, membres du secteur privé et 

représentantes ou représentants de différents groupes communautaires. 

Calendrier proposé 

Résultats globaux : les résultats globaux donnent un aperçu des principaux domaines d'apprentissage. Les 

élèves doivent avoir acquis certaines compétences et connaissances dans ces différents domaines à la fin 

de leurs études secondaires. 

Prenant ces résultats globaux comme guide, les personnes chargées d'établir le currriculum veilleront à 

trouver globalement un bon équilibre entre les principaux domaines d'études. 

Les suggestions reçues pendant la consultation sur la réforme de l'éducation secondaire serviront à 

l'élaboration d'une série de résultats globaux qui devraient être prêts d'ici mars 1997. Ces résultats 

orienteront l'élaboration de programmes détaillés par matière. 

Le curriculum proposé—ses principales caractéristiques 

1) Des études complètes et cohérentes de la 1re à la 12e année 
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Le ministère de l'Éducation et de la Formation a récemment publié plusieurs documents pédagogiques qui 

ont déjà contribué à rendre les programmes d'études de la 1re à la 12e année plus cohérents et plus clairs, 

de même qu'à en rehausser le niveau de difficulté. Le ministère compte publier en 1996 sous forme 

d'ébauches des documents détaillés supplémentaires concernant le curriculum de langue et de 

mathématiques de la 1re à la 9e année. 

Ces documents supplémentaires, conçus en prévision du nouveau cycle de 4 ans au palier secondaire, 

établissent de nouvelles normes plus élevées pour la 9e année. Ils reflètent le souci de rehausser les 

exigences pour le programme d'études tout entier, et plus particulièrement en ce qui concerne la 7e, la 8e et 

la 9e année, plutôt que de simplement comprimer cinq années d'études secondaires dans quatre années. 

Ces nouveaux documents pédagogiques seront mis à l'essai durant l'année scolaire 1996-1997, puis ils 

serviront de base à l'élaboration des programmes-cadres correspondants pour les écoles secondaires, qui 

doit avoir lieu durant l'été 1997. Des documents détaillés se rapportant à d'autres domaines d'études de la 

1re à la 9e année seront mis au point par la suite en 1997-1998. 

2) Sa conception par étapes logiques 

Il est essentiel que les personnes chargées de concevoir les documents pédagogiques correspondant aux 

différents cours aient un aperçu général de la matière enseignée. Il conviendrait donc de mettre au point les 

programmes-cadres, qui exposent les matières étudiées dans leurs grandes lignes, avant les esquisses de 

cours, qui donnent plus de détails sur les éléments abordés dans l'enseignement de chaque matière. 

Même si certaines de leurs composantes resteront à parfaire, les résultats globaux et les programmes-

cadres provisoires permettront au personnel enseignant de se faire une bonne idée des principaux résultats 

attendus des élèves en fin de parcours, lors de la remise des diplômes, lorsque les premiers d'entre eux 

entameront le nouveau programme d'études secondaires en septembre 1998. L'aperçu général fourni par 

les résultats globaux et les programmes-cadres permettra aux enseignantes et aux enseignants de 

présenter leurs cours de façon beaucoup plus cohérente et d'offrir aux élèves une continuité dans 

l'enseignement de chaque matière. 

3) Sa mise en œuvre 

Le nouveau curriculum devra être élaboré de façon assez rapide tout au long de la réforme pour que 

l'enseignement des différentes matières puisse continuer de façon cohérente et homogène. Il faudra tout 

particulièrement s'assurer que l'apprentissage dans les différentes matières soit clairement relié. Les 

documents pédagogiques devront proposer aux enseignantes et aux enseignants la possibilité d'établir des 

liens entre les matières au jour le jour, et donc d'offrir à leurs élèves des expériences d'apprentissage qui 

dépassent l'acquisition d'une compétence isolée et qui trouvent une application dans la vie réelle. 

À mesure que le nouveau curriculum sera mis en place, les enseignantes et les enseignants devront garder 

à l'esprit les modifications qu'il représente au niveau du contenu et des normes. Il leur faudra adopter de 

nouvelles méthodes d'enseignement en classe et concevoir des plans de cours qui tirent parti des 

ressources locales. Le personnel enseignant devra solliciter la participation de la collectivité et expliquer les 

nouveaux cours aux parents d'élèves. L'un des défis que pose la réforme de l'éducation secondaire est 

d'arriver à concevoir rapidement de nouvelles façons de procéder et de les mettre en œuvre de façon 

réussie. 

Suggestions pour améliorer le rendement scolaire 

Un curriculum solide doit se traduire par des exigences uniformes en matière de rendement. Il importe qu'il y 

ait une série de résultats globaux qui correspondent aux différents cours ou aux différentes matières. 
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Il importe donc, avant de rédiger les programmes-cadres, de bien définir les résultats globaux. Nous 

prévoyons qu'il y en aura une douzaine ou un peu plus. Les personnes chargées de l'élaboration du 

curriculum y incluront les détails essentiels de la matière et souligneront l'importance des résultats globaux. 

L'élaboration du curriculum—différentes méthodes possibles 

Le gouvernement de l'Ontario envisage différentes façons de procéder à l'élaboration d'un curriculum 

qualité. Quelle que soit la méthode retenue, elle comportera de vastes consultations à différents stades, de 

façon à incorporer les avis d'un grand nombre de groupes et de particuliers dans la version finale. 

Les parents, les élèves, les enseignantes et les enseignants, les universités et les collèges, le secteur privé 

et les groupes communautaires auront voix au chapitre. 

Voici différentes méthodes possibles pour l'élaboration du curriculum : 

1. plusieurs équipes, formées de représentantes et de représentants des écoles, des universités, des 

collèges et du milieu du travail, pourraient être chargées de l'élaboration des documents pédagogiques en 

collaboration avec des membres du personnel du ministère, qui veilleraient à ce que les documents 

pédagogiques soient homogènes et complets;  

2. cette élaboration pourrait aussi être confiée à certains groupes existants, représentant différents points de 

vue et possédant un savoir-faire varié, étant entendu qu'ils seraient tenus de respecter les directives du 

ministère concernant l'homogénéité et la rigueur générale des documents pédagogiques;  

3. l'élaboration des documents pédagogiques pourrait aussi être confiée à certains groupes mis sur pied à la 

suite de demandes de propositions lancées par le ministère à cette fin;  

4. l'adaptation du curriculum élaboré dans d'autres territoires de compétence;  

5. la participation à des projets pan-canadiens; et  

6. la création de partenariats avec des organismes spécialisés dans des domaines précis.  

Le ministère poursuivra l'examen de ces méthodes, et d'autres encore, pour l'élaboration et l'adaptation d'un 

curriculum de qualité. 

Conclusion 

Le débat lancé avec la publication de Les écoles secondaires de l'Ontario (1998), Document de travail à 

propos de ce projet de réforme aboutira à une nouvelle politique concernant l'éducation secondaire. Les 

décisions prises à l'égard des cours obligatoires, de l'expérience de travail, de l'orientation de la 9e année et 

du rôle de l'évaluation auront d'importantes répercussions sur l'élaboration du curriculum. 

Pour le moment, les meilleures façons de mettre au point certaines caractéristiques communes des 

programmes-cadres et de planifier leur mise en œuvre font l'objet d'un examen. De plus, la consultation sur 

la réforme de l'éducation secondaire donnera lieu à des suggestions concernant les résultats globaux. 

Une fois que les autres décisions de principe auront été prises, nous redoublerons d'efforts pour mettre au 

point le curriculum de l'Ontario, dont la qualité supérieure sera indiscutée, non seulement sur le plan 

national, mais international. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 19 

DOCUMENT 7 
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DOCUMENT 8 

2. Définition du curriculum 

Qu’est-ce qu’un curriculum ? Une terminologie importée qui a du mal à creuser son sillon sémantique en 

France ? Un doublet exotique du mot « programme » ? Ou bien un concept qui permettrait de sortir des 

carcans qu’une vision disciplinaire a imposés en France et qui, pourtant si décriée, contribue toujours à 

structurer et à cloisonner solidement le paysage éducatif ?  

Peut-on, au travers d’une rapide exploration définitionnelle de ce concept, entrevoir les espaces qu’il ouvre à 

la réflexion actuelle sur la didactique et la matière info-documentaires ?  Cette partie commencera par 

évoquer les principes les plus généralement admis du curriculum et par donner une idée de ses 

composants.  Elle tentera ensuite d’apporter quelques réponses terminologiques aux questions que se pose 

la profession à la recherche de la bonne distance à trouver entre les concepts de curriculum, de programme 

et de référentiel de compétences. Elle établira enfin un lien entre deux visions distinctes relatives au 

curriculum : l’une est sociologique, s’intéressant de manière critique aux étapes du processus de réalisation 

curriculaire sur le terrain scolaire avec l’idée de niveaux curriculaires, l’autre est didactique, analysant le 

processus  d’élaboration des savoirs scolaires à partir de la notion de transposition didactique.  

2.1. Le curriculum : un plan d’enseignement méthodique et institutionnalisé 

2.1.1. Approche définitionnelle 

Le terme « curriculum » a été utilisé pour la première fois par John Dewey, philosophe américain considéré 

comme l’un des pionniers du vaste mouvement de l’Education nouvelle, en 1902 pour rendre compte de 

l’opposition entre un curriculum centré sur l’enfant et un curriculum centré sur les savoirs. D’emblée, une 

dualité apparaît entre le parti-pris de l’élève, l’entrée par son expérience éducative, et le parti-pris de la 

matière, l’entrée par les contenus de la discipline. Si le premier curriculum s’attache à la fluidité de 

l’expérience, aux centres d’intérêts et à la dimension psychologique, le second s’intéresse en particulier à 

l’organisation des savoirs, à la progressivité des acquisitions et à la dimension logique. [Muller, 2006]. Cette 

distinction radicale, pour être comprise, doit être saisie dans le contexte réformateur de l’époque, où le 

mouvement de l’Education nouvelle, prônant les méthodes actives, fustigeait la pédagogie traditionnelle de 

l’école « assise ».  

Le produit d’une politique éducative 

Ce débat, qui constitue notre entrée en matière, suggère en premier lieu que le curriculum est avant tout 

l’instrument d’une politique éducative, à la croisée d’intentions pédagogiques, pour ce qui est de la vision de 

l’homme qui s’y exprime, et d’intentions didactiques, s’agissant de la rationalisation d’un projet global 

d’enseignement. Le curriculum est par conséquent assujetti à des choix éducatifs premiers qui touchent aux 

valeurs et aux finalités du système éducatif d’une société, à la vision qu’elle nourrit d’elle-même et de 

l’homme en devenir, doublement redevable d’en assurer à la fois sa perpétuation et son évolution.  

Une prescription institutionnelle 

De cela découle une deuxième idée, qui est que le curriculum est construit par l’institution éducative qui s’en 

sert comme un outil pour imposer ses décisions et en contrôler ses applications sur le terrain scolaire.. Le 

contrôle –ou l’influence- qu’exerce l’institution sur les processus éducatifs s’opère via les évaluations du 

système éducatif et les examens. L’application d’un curriculum demande alors une véritable politique 

d’information et de formation des personnels.  
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La formalisation d’un projet éducatif 

Une troisième idée, corrélée à la précédente, propose que le curriculum fasse l’objet d’une formalisation. Il 

se concrétise sous la forme de textes réglementaires (lois, arrêtés, circulaires et notes) à forte valeur 

contraignante, mais qui servent de référence aux enseignants et de repères aux parents.  Le discours 

pédagogique qui caractérise ces textes est de type officiel. Appelé alors curriculum formel, il donne, par ses 

décrets, la forme nécessaire au système éducatif pour lui permettre de suivre au mieux les orientations 

souhaitées. In fine, le curriculum peut être saisi comme une formalisation a priori d’une expérience 

éducative, celles des élèves tout au long de leur cursus.  

Un processus de rationalisation  

Une quatrième idée pointe l’entreprise de rationalisation des phénomènes relatifs aux situations 

d’enseignement et d’apprentissage. Inspiré par la pédagogie par objectifs, souhaitant remettre de l’ordre 

dans le jaillissement pédagogique du mouvement de l’Education nouvelle et tirer un meilleur parti de ses 

intuitions et de ses expérimentations, le projet curriculaire, du moins à ses origines, entendait mettre à raison 

scientifiquement un matériau prometteur. L’identification des objectifs et leur organisation en taxonomies, 

leur mise en relation  hiérarchique avec les buts et les finalités éducatives, l’analyse des difficultés des 

élèves ou encore l’analyse des contraintes de réalisation restent les marques bien visibles de cette 

systématisation.  

Une visée d’exhaustivité 

Une cinquième idée concerne l’ambition d’exhaustivité du curriculum lorsqu’il prétend embrasser dans une 

vision globale la totalité du phénomène éducatif [Forquin, 1989], à savoir les intentions, les contenus, 

l’organisation, les méthodes, les environnements humains et matériels (manuels scolaires, etc.), les 

situations d’apprentissage, de même que l’évaluation et les dispositifs de formation des enseignants [Crahay 

et al., 2006]. Les contenus en question ne sont pas seulement cognitifs , mais également culturels, sociaux 

ou professionnels. Quoi qu’il en soit, rappelle Forquin [1989], la question de la sélection des contenus est 

une composante importante du concept de curriculum, lequel participe à la gestion sociale des savoirs à 

transmettre. En fait, il se donne pour but d’apporter des réponses concrètes et formalisées aux questions 

suivantes : 

 à quelles fins ? Selon quelles valeurs ? (l’axiologie)  

 quels contenus cognitifs ?  Quelle progressivité ? (la didactisation)  

 quels objectifs ? (l’opérationnalité)  

 comment ? Quelles méthodes ? (la méthodologie)  

 quand ? Dans quel ordre ? Avec quelles   progressions ? (la temporalité des apprentissages)  

 qui ? (la responsabilité) 

Ces questions ressortissent à une vision du curriculum qui est restreinte à ce qui est expressément 

communicable et exigible des actions d’enseignement-apprentissage. Mais il est encore une vision élargie 

du curriculum qui englobe non seulement ce qui est ainsi pris en  compte du point de vue de l’institution, 

mais encore tout ce qui est repérable du point de vue de l’élève. Il s’agit alors de la part implicite des effets 

de l’éducation sur celui-ci, et qui relève d’attitudes, de modes de pensée, de comportements et de valeurs 

non explicitement évoqués ni même recherchés par les maîtres et l’école [Forquin, 2002].  
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L’importance de l’entreprise l’oblige par conséquent à une nécessaire organisation dans la présentation 

méthodique de ses contenus et de ses préconisations.  

La planification du cursus de l’élève 

Enfin, il convient de relever cette idée caractéristique du curriculum, et d’où il tire d’ailleurs son nom (latin 

curriculum, « course »), selon laquelle il se présente d’emblée comme le parcours éducatif de l’élève. Le 

curriculum est un plan de formation qui organise des situations d’enseignement-apprentissage se 

développant progressivement et durablement dans le temps long de ce parcours scolaire, à savoir de la 

maternelle à l’université. Sous-jacente à cette idée de mise en ordre séquentielle, apparaît celle de la 

progressivité des apprentissages, témoignant d’une prise en compte de leur dimension psychologique.  

S’inspirant de la définition du philosophe britannique Paul Hirst, Forquin [2002] propose de voir dans le 

curriculum une « programmation délibérée et [une] organisation méthodique à partir d’objectifs explicitement 

définis et pouvant donner lieu à des évaluations rigoureuses ».  

 La question de l’évaluation, saisie comme nécessaire rétro-action des actions formatrices, est toujours 

présente à l’esprit des concepteurs de curriculums. Elle est indissociable de celle de l’enseignement-

apprentissage. Ainsi D’Hainaut [1977] les relie dans la définition synthétique qu’il donne du concept : un 

curriculum « s’exprime habituellement en termes d’intentions, de contenus, de progressions et de méthodes 

ou de moyens à mettre en œuvre pour enseigner et pour évaluer ».  

 

2.1.2. Composants d’un curriculum 

Une représentation classique conforme à l’image vers laquelle tendent les discours que nous avons 

rappelés, notamment dans la première partie, semble correspondre à celle que Louis D’Hainaut, 

psychopédagogue belge, a développé dans son essai Des fins aux objectifs de l’éducation, en 1977. A la 

lecture de cet ouvrage et d’autres contributions de cette période « classique », il est possible de se faire une 

représentation idéale de ce qui pourrait composer un curriculum : 

 l’énoncé des intentions de formation  

 la définition du public cible  

 la présentation des contenus :  

o les objectifs de contenus  

o les compétences spécifiques et les effets attendus en termes d’attitudes et de 

comportements 

   l’organisation des apprentissages :  

o les progressions  

o la planification des activités  

o les horaires 

 les méthodes :  

o les relations d’aide et les ressources humaines  

o les activités d’enseignement-apprentissage  

o le matériel didactique (les manuels, les supports, etc) 

 l’évaluation :  

o la description du système d’évaluation  

o les critères de réussites 
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Dans une perspective plus actualisée de la question curriculaire, J.J.H. van den Akker [2003] résume ces 

différents chapitres en une liste de dix composants dont le premier, la raison sert d’axe aux neuf autres.  

Composants Components Items 

Raison Rationale Pourquoi apprennent-ils ? 

Fins et objectifs Aims & Objectives Quels sont les buts de leur apprentissage ? 

Contenus Content Qu’apprennent-ils ? 

Activités d’apprentissage Learning activities Comment apprennent-ils ? 

Rôle du professeur Teacher role Comment le professeur peut-il faciliter cet apprentissage 

? 

Matériel et ressources Materials & 

Resources 

Avec quoi apprennent-ils ? 

Organisation des 

groupes 

Grouping Avec qui apprennent-ils ? 

Lieu Location Où apprennent-ils ? 

Temps Time Quand apprennent-ils ? 

Evaluation Assessment Jusqu’où est allé cet apprentissage ? 

 Les 10 éléments composant un curriculum [van den Akker, 2003] 

Il donne par ailleurs une représentation de ces constituants en réseau, sous la forme d’une toile d’araignée, 

afin de bien montrer le caractère interdépendant de chacun des composants, et de souligner la vulnérabilité 

de l’édifice, dans la mesure où toute chaîne n’a jamais que la force de son maillon le plus faible. 

 
La toile d’araignée du curriculum [van den Akker, 2003] 
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